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La suspension d'un professeur d'université
doit être suffisamment motivée
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La suspension d'un professeur d'université doit être suffisamment motivée or en l'espèce,
la suspension n'est pas suffisamment motivée, rappel du droit applicable : article L951-4 du
code de l'éducation et arrêt rendu par le Conseil d'État

Code de l'éducation, dila, légifrance :

Article L951-4

Version en vigueur depuis le 22 juin 2000

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur peut prononcer la suspension d'un
membre du personnel de l'enseignement supérieur pour un temps qui n'excède pas un
an, sans privation de traitement.
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